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la base au sein des entreprises pour perpétuer l'intérêt de celle-ci
à ce système. Les moyens mis à la disposition du conseil de
surveillance pour appliquer son contrôle sur la direction doivent être
améliorés, affinés. Une condition fondamentale au fonctionnement
du conseil est sa capacité de contrôler effectivement la marche des
affaires de la direction.

Contact visuel — signe de la main

Les passages pour piétons doivent être revalorisés et de meilleures possibilités de
compréhensions créées

En 1973, le 30% des accidents mortels de la circulation, dans notre pays - soit 431 -
concernaient des piétons. Dans les agglomérations, ce taux atteignait même 50%.
Selon un exposé de Monsieur R. Bauder, conseiller d'Etat, président de la Conférence
suisse de sécurité dans le trafic routier (SKS), lors d'une conférence de presse à
Lausanne, un moyen de faire baisser ces chiffres au cours de cette année sera recherché
en collaboration étroite avec la Société suisse de radiodiffusion et télévision (SSR).

Une campagne en trois phases

A côté des moyens traditionnels et étendus, comme par exemple, une intervention
informative de la police aux points névralgiques, des panneaux avertisseurs, affiches,
prospectus, etc., la SKS, avec l'appui de la presse, de la radio et de la télévision,
s'adresse plus particulièrement, du 13 au 20 mai aux usagers des deux-roues, du
24 au 30 juin aux automobilistes et du 14 au 20 octobre aux piétons. Des émissions
spéciales sont, entre autres, projetées.

L'idée centrale est celle d'une véritable communauté de partenaires. Dans la pratique, les
signes de la main ne représenteront plus des ordres, mais une demande polie; la
confirmation donnée sera empreinte d'un même respect.

On veut donc compléter le point de vue purement juridique par une notion de compréhension

sensée, pour que les passages zébrés deviennent enfin, de jour et de nuit,
une zone de protection non plus présumée, mais réelle!

Grâce à un éclairage adéquat

Selon Monsieur P. Borei, ingénieur au BPA, le nombre des accidents de nuit peut
être réduit de 30 à 50% par un bon éclairage public étendu à de longs tronçons. Ces
installations manquent malheureusement encore en maints endroits en raison de leur
coût élevé, mais on pourrait se contenter, comme mesure provisoire, de munir au moins
les passages pour piétons reconnus dangereux d'un éclairage complémentaire. De
telles installations existent aux Etats-Unis, au Canada, au Japon, au Danemark, en
Allemagne, en Belgique; et en Suisse, elles ont fait leurs preuves dans plusieurs
localités. La statistique montre un recul réjouissant du nombre des accidents d'environ

57%, à 143 passages pour piétons situés dans diverses communes de Suisse. La
SKS fait appel non seulement aux communes, mais aussi aux entreprises pour qu'elles
prennent à leur charge le «parrainage» d'un éclairage à un passage zébré, dans le cadre
de la prévention des accidents non professionnels.
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